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TRAITEMENT DE L’OZENE PAR LES SOLUTIONS SUCREES 
TARNEAUD, -— Paris médical.)

L’ozène est une affection sans gravité, mais dont les symptômes et 
la chronicité désespérante ont, sur le moral de ceux qui en sont atteints, 
une lamentable répercussion. Ce n’est qu’au prix de soins ininterrompus 
que ceux-ci parviennent à en atténuer les manifestations, et notamment 
l’odeur de punaisie qui en est la caractéristique principale.

Voici un procédé thérapeutique mis au point par M. TARNEAUD, qui 
a le mérite de la simplicité et de l’efficacité, à peu de frais, et qui doit, à 
ce triple titre, entrer dans la pratique courante.

Il consiste à utiliser, d’une part, les propriétés exosmotiques des solu­
tions sucrées de densité élevée; d’autre part, le milieu de culture que 
constitue le sucre pour le développement de certains microbes indiffé­
rents, qui créent une acidité locale, impropre aux ferments tryptiques et 
aux microbes protéolytiques, facteurs essentiels de l’odeur sui generis 
de l’ozène.

L’application de ce procédé est des plus aisées. Elle consiste à effec­
tuer de véritables bains des fosses nasales avec la solution concentrée 
suivante, préalablement tiédie :

80 grammes
8 —
8 —
4 —

Il gouttes 

verse dans chaque narine

Miel blanc...........................................
Glycérine...............................................
Alcool à 60o.......................................
Eau distillée.........................................
Essence de lavande............................

“Cette solution, de lourde consistance, se
" à l’aide d'une cuiller à café, le malade étant couché horizontalement,
€6 la tête penchée sur l’épaule du côté irrigué”.

En outre, de pulvérisations à l’oléo-pulvérisateur sont pratiquées
matin et soir d’abord, puis une fois par jour, avec la solution fluide sui­
vante:

Miel blanc.............
Glycérine...................
Alcool à 60o..........
Eau distillée............
Essence de lavande.

50 grammes
25
12
13
Il gouttes

Cette méthode n’exclut pas les autres moyens thérapeutiques.
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